
AGENCE DE L'EAU
SEINE-NORMANDIE

Délibération nO002 du 23 mai 2000

Portant arrêté du compte financier 1999

Le Conseil d'Administration de l'agence de l'eau "Seine - Normandie" :

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1

Le compte financier de l'exercice 1999, présenté par l'Agent Comptable, est arrêté, en
recettes, à la somme de 8 960111 820,21 F. et, en dépenses, à la somme de 8 682909112,88 F.

ARTICLE 2

Le résultat d'exploitation de l'exercice s'élevant 652 331 158,40 F. est affecté aux
réserves.

Le Directeur de l'agence,
Le président

du Conseil d'Administration,

\~v------
Jean Pierre DUPORT


